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 anniversaire de la Bagagerie Cœur du Cinq  

 
Dominique Versini se rendra ce soir à la Bagagerie Cœur du Cinq (LBCC) à 

l’occasion de son premier anniversaire. Conformément à l’engagement pris 

dans le cadre du Pacte parisien de lutte contre la grande exclusion, la Ville de 

Paris a souhaité inscrire dans la durée son soutien aux bagageries afin de 

répondre aux besoins des publics les plus vulnérables. 

 

Dans le cadre du Pacte parisien de lutte contre la grande exclusion et plus particulièrement de 

son action n°32, la collectivité parisienne a souhaité inscrire dans la durée son soutien aux 

bagageries afin de « développer de nouveaux leviers pour répondre aux besoins des publics les 

plus vulnérables et à la rue ». 

 

L’association La Bagagerie Cœur Du Cinq a été spécifiquement créée le 10 juillet 2015 afin de 

porter la mise en œuvre d’un projet de création de bagagerie dans le 5ème arrondissement. Le 

lieu a ouvert ses portes aux personnes sans abri le 15 octobre 2016. La bagagerie dispose de 

54 casiers, 24 casiers étaient occupés au 31 juillet 2017, 39 l’étaient au 31 mars et 52 casiers 

au 31 juillet 2017. En six mois, la bagagerie a donc atteint l’objectif qu’elle s’était fixé.  

 

Ce soir, Dominique Versini se rendra à La Bagagerie Cœur du Cinq (LBCC) à l’occasion de son 

premier anniversaire. « Je suis heureuse de constater qu’une part importante des personnes 

sans abri accueillies ont aussi choisi de s’engager en tant que bénévoles dans cette structure. 

Permettre aux personnes d’être au cœur du fonctionnement et de la gouvernance des dispositifs 

qui leur sont dédiés encourage leur insertion.» déclare Dominique Versini, adjointe à la Maire de 

Paris chargée des solidarités et de la lutte contre l’exclusion.  

 

Il existe à ce jour sept bagageries à Paris et une huitième bagagerie ouvrira ses portes 

l’année prochaine dans le 19e arrondissement, grâce au budget participatif. Trois d’entre 

elles sont installées au sein de bains dans des locaux municipaux mis à disposition 

gracieusement dans le cadre de conventions de mise à disposition de locaux par la Direction de 

la Jeunesse et des Sports (DJS) : Bagage’Rue (Paris 4ème), la Bagagerie 188 (188, rue de 

Charenton Paris 12ème), la Bagagerie 11000 potes (Bains douches Oberkampf Paris 11ème). 

Les quatre autres occupent des locaux indépendants entièrement dédiés à leur activité de 

bagagerie et bénéficient d’une subvention de fonctionnement globale de 100 000€. Il s’agit de la 

bagagerie des Halles (association Mains Libres, Paris 1er), la Bagagerie Cœur du Cinq (Paris 

5ème), la Bagagerie d’Antigel (Paris 15ème) et la Bagagerie 20 (Paris 20ème).  
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